
DELIBERATION N° 98/09-02 - OFFICIALISATION DE 
NOMS DE RUES 
 
Monsieur REMY, rapporteur, indique à l’Assemblée qu’il 
convient d’attribuer officiellement un nom aux rues 
desservant le lotissement de la Jaufaite. 
 
 
 
 
Il propose de maintenir la tradition en attribuant aux voies 
principales le nom du lieu-dit : 
 
- rue de la Jaufaite 
- rue des Blanches Vignes (en prolongement de la rue 
existante) 
- rue de Fontenelle (en prolongement de la rue existante) 
 
et de dénommer les voies de dessertes internes au 
lotissement (plan N° 1) en l’honneur de sportifs célèbres : 
 
- rue Eric TABARLY 
- rue Alain COLAS 
- rue Jacques ANQUETIL 
- rue Marcel CERDAN 
- rue Jo SCHLESSER 
 
Par ailleurs  Monsieur REMY propose de donner les noms 
suivants à des voies desservant le lotissement de Maurepré  
: 
 
- rue Henri CARTAN (mathématicien né à NANCY en 1904 - 
étudia les fonctions de variables complexes, l’analyse et la 
topologie. Il est un des fondateurs du groupe Bourbaki : 
inventeur des mathématiques modernes) plan N° 2a 
 
- rue Nicolas CHUQUET ( mathématicien français né à 
PARIS en 1445 - auteur du plus ancien traité d’algèbre 
écrit par un français) plan N° 2b 
 
Enfin, il propose de donner les noms suivants à des voies 
desservant la zone industrielle : 
 
- rue Henri MOISSAN (chimiste née à PARIS en 1852 - Il a 
développé l’usage du four électrique et isolé le fluor et le 
silicium - Prix Nobel 1906) - plan N° 3a 
 
 
- rue Paul SABATIER (chimiste né à CARCASSONNE en 
1854 - connu pour ses travaux sur les hydrogénations 
catalytiques réalisées grâce au nickel réduit - Prix Nobel 
1912) - plan N° 3b 
 
- rue Bernard PALISSY - plan N° 3c 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver le choix des noms cités ci-dessus. 
 
DELIBERATION N° 98/09-03 - INTEGRATION DE LA 
RUE EVARISTE GALOIS DANS LE DOMAINE 
COMMUNAL 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, informe l’Assemblée de la 
demande de la SA HLM EST qui souhaite rétrocéder à la 
commune l’ensemble des voies et réseaux de la rue 
Evariste Galois. 
 
Vu les avis favorables formulés par les concessionnaires 
des réseaux : 
 
- délibération de la Communauté Urbaine du Grand NANCY 
du 9 Juillet 1998 pour les réseaux d’eau  et 
d’assainissement, 
 
- certificat de bonne exécution de France Télécom en date 
du 1er Juillet 1998, 
 
- procès-verbal de réception de la SEM Câble de l’Est en 
date du 27 mars 1998, 
 
- avis favorable du service voirie circulation de la 
Communauté Urbaine du Grand NANCY, 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de désigner Monsieur GIRARD, Maire de FLEVILLE-dt-
NANCY, en qualité de commissaire enquêteur, 
 
- de charger Monsieur le Maire de prendre toutes les 
mesures de publicité nécessaires, conformément aux 
textes en vigueur et de fixer les modalités d’enquête par 
arrêté municipal. 
 
DELIBERATION N° 98/09-04




